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ses tout en augmentant leurs quotas, et harmoniser leurs

politiques en matitre de r@installation. L UNHCR poursuivra

ses efforts pour @tendre son rayon d action g@ographique et

trouver de nouveaux pays de réinstallation, tout en continuant
dispenser une orientation et une assistance stratdgiques

aux pays ayant rdcemment d@cid? d accueillir des candidats
la r@installation.

A n d intervenir de manitre plus coh@rente et plus ef cace
en faveur des personnes déplacées a l'intérieur des
territoires (PDI), en s appuyant sur | ensemble du systtme,
| UNHCR entend revivi er sa collaboration avec diffdrentes
institutions des Nations Unies, notamment par | interm@-
diaire du Coordonnateur des secours d urgence (ERC), ainsi
qu avec le CICR. L action de | Organisation sera orient@e par
les crittres d intervention d@ nis de manitre globale par
| Assembl@e g@ndrale en 1998 et par ses propres principes
directeurs en matitre d op@rations, publi?ds en 2001. Le Haut
Commissariat rendra compte annuellement de ses activitds en
faveur des PDI au Secr@taire g@n@ral et participera | analyse
des situations og | ONU s engage, ou pourrait Etre amen@

s engager, dans des questions de PDI. L UNHCR optrera en
@troite collaboration avec les quipes des Nations Unies dans
les pays, a n d assurer une r@partition plus claire du travail
entre les organisations, une plani cation plus satisfaisante,
un d@ploiement op@rationnel plus rapide et un nancement
plus ef cace.

Eu @gard | apatridie, | Organisation intensi era ses efforts
pour promouvoir et mener bien sa mission dans ce domaine
en 2004. L UNHCR s appuiera sur les r@sultats de | enqute
sur les pratiques des tats travers le monde pour encoura-
ger | adh@sion aux Conventions de 1954 et de 1961 relatives

| apatridie et ddveloppera ses activitds a n d accro tre son
rayon d action gdographique.

Le coBt de la protection

La protection d@pend de la pr@sence d un personnel form@
cet effet dans les lieux og les r@fugids ou les demandeurs d asile
pourraient Etre en danger. Le col3t de la protection correspond
donc, pour | essentiel, aux frais encourus pour ddployer des
effectifs de protection et pour leur procurer le ndcessaire appui
logistique, administratif et au programme. Dans le prdsent Appel
global, les cofts de protection sont prdcisgs :

en regard des postes budg@taires Protection, suivi et

coordination et Assistance juridique dans les chapitres

consacrds des pays spdci ques ;

dans le chapitre traitant des Programmes globaux (Appui

du Sitge aux activitds de r@installation, Promotion du droit

des rgfugi@s et ddfense de la cause, Projets de rdinstalla-

tion et Projets ligs la protection) ;

dans le chapitre relatif au Siége (D@partement de la pro-

tection internationale).
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C te d lvoire : au titre de sa mission de protection, | UNHCR doit identi er les groupes vuln@rables et veiller la satisfaction de leurs besoins
spci ques. Un of cier de protection s est entretenu avec des ri¥ugi@s lib@iens qui fuyaient leur pays. UNHCR / R. Wilkinson
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